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Le droit à la puissance économique et la 
répression de SeS abus par M. Charley del M.ARMOL 
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I. - Considérations générales. 

,\u risque de passer pour un r<."action
na1rc, je crois que le titre de cette co1nn1uni
t"aliun se juslilic. 11 {'Sl de bon ton, de no:..; 
jours de dl·fendre des thè•ses ~~ociales fnvol'n
Îllcs 'Ù jl{'l'Ol101llÎlJlll'll1Cl1( fai!J!e. })'atH.'.lll1S, 

soucieux de ea1noul1cr leurs déceptions pro
fl'ssîonnelles, voire 11H~n1e leur in1pôritic, 
placl'r dans la calôgorîe de ces t•conon1ique-
11'ont-ils cependant pas trop lendanl'c ù se 
111enl faililes, en chl'rchanl, dans la protection 
du h"gislnleu1\ le ren1(·de à leurs dc'.•faillanccs'! 
I~a puissance ét·onon1ique est une situation de 
fui!. lJoit-ellc 12lre suspectée à )JI'i()[';? l'as 
plus que la propriété dont elle dc•('<lllk, el 
dans la 111csure1 bien entendu, où rune con1n1e 
l'autre ont été acquises par des 111oycns lieiles. 

~lais c1cst ici que Je proh1èn1c se con1plique. 
J_,a ]oi pénale condan1ne en ternies exprès el 
li111ilalifs les agisscn1enls -- yol, escroquerie, 
abus de confian("e ·--·- qui confèrent la pro
pril·lé dans des conditions illicites. Est-ce, 
par contre, un <lé/il éconoinique, co1nparable 
au vol, de prali,1uer des méthodes de produc
tion et de yenle qui aboutissent à rnincr des 
cuneurrents au point de leur enlever leur 
l'Xlslence éconon1îqne '! On dira que la liberté 
_<lu co1111nerce, inscrite dans les lois de la 
pl•riode révolutionnaire, suppose, dans son 
exercice quotidien, la su1)prcssion de tontes 
les prnliques concertées ou individuelles qui 
1ncttent de:; obstacles décisifs à l'exercice d'un 
eon1111erce ou à l'exploitation d'une industrie. 
.\lais ù cette liberté du con1n1erce, d'autres 
opposeront la liberté d'association el le drnil 
pour chacun, dans le cadre de cette liberté, 
de }H'endre toutes n1esures de nature à assu
rer Jn pron1otio11 d'un secteur industriel ou 
co111111ercial dêter1niné et, le cas échéant, d'en 
dt~fl'ndrc la capacité de concurrence, tant sur 
ll' 111arché intérieur qu'à l'exportation. 

Ces quelques réflexions viennent nalurelle-
1~1ent à l'esprit quand on exan1ine la proposi
l1011 Duyieusarl sur la protection contre les 

ahus de la puissancl' l·L·uno1nique · - di~:ons en 
\ern1es plus clairs : st1r la rl1pression des. l'tl'l'ls 
nuisilll<'s dc.s 111onopolt·s cl des cnlenlcs 1ndus
lriclles. 1\ défaut de pou\'oir il cclle pla~·t• ana
Jyscr dans le dt•lail un lcxlc dl·jil sotuni.l p~11· 
tlillet11's ü une l'l'Yision ollicieuse, il seinlJle 
opportun, non pas d<' for1nttlcr unt• .sentence 
arhilrnlc capable <raeeorde1· pnrl1snns el 
adyersnires des ententes, n1nis plulùt de cons
truire une plate-forint' de départ. 1-':n ('ours de 
roule dt's di\'er1i'enees survi<'ndronl sans 
doute' sur des 111od~lill•s d'application~ inais il 
l'St CSS('Jlliel ]JOUI' le {_'OllllllCl'CC Pl pour l'in
dustrie de notre pays que les principes de 
politique réglen1entaire à l\~gard des ententes 
industrielles ou des n1onopoles puissent rece
voir un agrén1enl aussi unani1ne que possible. 
L/incoinpréhcnsion nait souvent d'une n1au
vaisc eon1préhension. l~ssayons de voir elnir 
en dissipant les nappes de brouillard artificiel 
diffusées patien1n1ent et périodiquen1ent a11-
lour de ce problème. . · 

Il nous suH1ra, ù cet t~gal'cl, de souhgner 
quelques paradoxes. Les Etals-Unis apparnis
sent con1111e les eha1npions de ln lutte « anti
trust ». C'est cepc_•ndant chez eux, en dépit 
cl'une législation déjà ancienne inaugurée P.ar 
le Sher1nan Ac!, que le gigantisn1e industriel 
s'est déYeloppè le plus. Des entreprises comme 
la U. S. Steel, la Du Pont de :\'emours, la 
Gencral Motors, la Standard Oil rcprèsentenl, 
chacune dans leur secteur, un chiffre d'affai
res qu'aucun « cartel » européen ne P?ur.rait 
jan1ais atteindre. D 1autre part, les principes 
de free compeliiio1i invoqués à l'appui des 
attaques dirigées contre les ententes euro
péennes s'arr~te11t dans leur application, tant 
snr le inarché intérieur a111éricain, quand il 
s'agit par cxen1ple des prix agricoles ou de la 
constructio11 navale, que dans le co111111erce 
d'in1portation, où Ja hauteur des. droits de 
douane, l'a1Jplicalion ach11inistrall\'e de la 
ré(de111entation douanière, et les intcrve11tions 
d'i~1dustriels an1éricains, auprès de la U. S·. 
Tarif!' Commission arrêtent les possibilités de 
vente sur ce n1arcl1è. 
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(:01\lj>ÎC {l'lll\ du Ç:ij{ qlll' ÎÏ!lsÎs!atlL'(' :lll1{'l'i

l'llÎllC ù l'lC'ndrP au inonde enlic1· l'id1.',ologie 
« antitrust » risque d'cnlrainl'r, dans une 
J~urope t'lleore n101'l·e\ée, cll'S Lonséqut'IH'l'S 
irrl·n1l·dialJ!es sur le polcnti('I (·,·ononiique et 
sur le sort de la 111ai11-d'o .. 't1\'re de noire pays, 
on ne troll\'l'J'a pas inutile que 11ous l'l'}H'l'-

11ions ici les passng<'s d'un t"ditorial du rcgrc!ll· 
!.I. I~ouis Cornil, adn1inislrateur dt'.·!l·gut'.• de la 
F.l.B. : 

«Si nous avons, au sujet des enlc_·11lcs t·I des 
cartels, des opinions plus nu:1ncl'cs que les 
;\1nl·ricains, c'est ('Il raison dL1 la slruclurc de 
nos 111nrcht''s. l~n libre concurrclll'c sur un 
111arclié de ct·nt cinquanll.' inillions d'ha!Ji
l:1nls, dont la structure industrielle s'l'st rela
IÎYl'llll'lll slabilist'.•e dans la libertl• ('Olllllll'r

cialc, est un facteur cssenliellt·n1t·nl assnînis
sanl1 el l'on coniJH'l'lld parfailt'Illl.'11( que ll's 
dirigeants d{' rl•cononlÎc a1ntricaine aient le 
souci de la sall\'L'garder. 

» JI t'll va 111allll'lll'l'l1S('lllent loti{ ~1ulrt'lllt'll\ 
lorsque fl·cono111ic d 1un continent con1prencl 
dPs n1archl·s aussi l•troils el aussi cloisonnl·s 
que. ceux des dillt'rt·1lls pays d'I;::uropc OL't'Î

dentale. L.es exportateurs ---- el la n1njorilé dt' 
nos industriels doi\'cnl l'Xporler pour YÎ\'l'C 

ont ù vaincre hraueuup plus les entraves arti
ficielles au co1n111ercc ex ll•rieur que la ,.l,ri
lable eoneurrcnct'. l\ Pinll'rieur de leur proprl' 
llHll'cht~ trop t•lroil, la concurrt•ncc dcvicnl 
facile1nenl désordonnée, cl elle cn1pèchc alors 
h1 sp(!cialisalion el la rationalisation, fnclc_'urs 
essentiels de progrès. 

>) ])one, aussi hostiles que soient nos a1nis 
a111éricains aux abus rc_~sullant des n1onopoles, 
nous nous refusons à eonclnn1ner aussi radi
calen1cnt qu'eux toulcs les forn1cs d'cntcnle, 
dont certaines sont d'ailleurs à l'origine des 
entreprises qui contribuent acluellen1cnt le 
plus à la prospérité des Etals-Unis. 

» l,cs progrès récents les plus sprctaculaircs 
que nous avons réalisés en n1ati(•re de spécia
lîsatîon1 de rationalisation et de reehcrche 
scie11tifiqne, nous les devons à eertaines 
for111es cl'cnlenle que nos a111is a111éricains 
voudraient nous voir éonda1nner. L,orsqne 
l'intégration (•conon1ique européenne sera 
réalisée) et que la structure industrielle des 
différents pays européens se sera adaptée à 
un 111arché unique, libt·1·é des conlingentc-
111enls el des clroits de clouan.c, alors seule
n1enl pourrons-nous pent-ètre adopter un 
point de vue aussi radieal (fltC celui qni 
inspire les A111éricains. l)onr l'i11stant 1 nous 
estin1ons qu'il faut con1battre les abus, 111ais 
lllle certaines farines cPentente doivent ètre 

cneouragt'•t•s, si nous \'OLilons \'rai111t·nt ht"nl·
ficil'r d{'s il\'tl!J\agl's de la spl·cialisalion l'l de 
la ralionalisa!ion des 111l·tliodcs de produc
t i ()Il . 

» Si l'on \'Clll donc !1l·nl·Jil'Îl't' des liienfails 
dl' la cont·urrcnt·e

1 
il l'sl be~1ucoup plus u1·gt·11 t) 

sur le plan inlernafion;il, dt• co111hallrc les 
cntra\'('S aux l·c.liangl's t'OlllllH'l'riaux que dl' 
condaB1ncr a\'eugll·111l'lll toute f'or111c d'en
tcnlc, t•n allrilH1ant ù t'l'll:'\. qui :· participent 
des intentions l•goïslt·s ». 

('.elle L'Xplicntion si nuancl·c sera, cspl•rons
Jc, co111pris(' cl ad1nîst~ par nos grands :.unis 
d'o11lrc 1\!la11tîqut'. J·:llc t•sl pratiqtn·n1l'nl 
confor1n1._• ù la dl·claration faite ù (~t·nl•\'t', ilc
Yant le <:onsej1 l·:cono111îque l'l Social dt' 
l'O.:\.l'., le J:Z Sl'Jlll'.llliirl' l!l~l, par \1. E. Tilill
gl·s, !'l'prl·st·nlanl dt' la 1~t·lgiquc loi·s dl's dis
cussions soult1 Yt'.1 l's pnr IP point \) de I'ordrt· 
du jour (praliqul's rl'si1·idivcs) (1). , . 

l 1 n l·ll·111t•nl in1portanl n'a toutefois pus t·lc 
suflisan1nH'l1f n1is en 1."vidl'ill'l' jusqu'ici 1.'l 
nous \' J't•ndons alll'nlifs les t'l'JH'l•scntan!s 
altitrl·~ des tra\'aillt•urs de nol1't' pays. ()n doit 
souhaiter, sur le plan hu1nain, le 111orcelle-
111e11l des grands co111plexes industriC'ls t'!l 
petites eo111n1unnull~s oü un vt'•ritahle esprll 
d'entreprise pourrait se subsliluer ü 1'anony-
1nal cnpilalis!C', si juste111ent dt'.•cril·. 1\'lnis si 
nous youlons t~lre rl·alisles Pl considl•rcr no
tanlllll'llt lïnlluencc que les progrès -- et le 
cotît -- de la tcc.hnique n1odcrnc ont t'l auront 
sui· Ir dl•veloppe111ent h1dustricl, il faut hien 
reconnaitre que la tendance csl plutùt au rl'
groupe1nrnt des forces é~cono111iqucs et finan
~·.ièl'cs qu'à leur dissociation. (~)(•sl au poil~l 
que dans certains c10111aines tels que la na\'1-
15ation aérienne J'éneruie électric-ruc, la radio-., , " 

diffusion, lrR services de transport ferroviaire 
ou 111nritin1c\ l'cxploilalion du pétrole\ J'cx
lradion tlc la houille, la fabrication de 
l'acier 1 on est à la recherche de for111ules juri
diques « européennes )) facilitant l'action con
ecrtc_~e ou conjugué~ (rentreprises nntional~s 
jugées trop « pctl les » pour n1ener une explo.1-
lation rationnelle. Est-il si difücile de préYoir 
les effets soeiaux d'un dén1ant(•len1cnt indus
triel appliqué à Pl~uropc, à notre Congo ? 
J)ans un pays eo111111c ln Belgique, oil la loca
lisation de certaines int1ustries nouvelles ou 
la transplantation rl'entreprises existantes 
pose des problèmes ardus de mobilisation cl 
de déplacen1enl de 111ai11-d'œnvre1 est-il rai
sonnable de passer sans lransifio11 à nn sys
lt'n1c de coneurrenee « sauvage >) alors que 
l'l~nion écono111ique de ri.-:urope est loin cl'èlrc 

(1) B11llcti11 de la F .. l. B., 10 nctobrl': 1951, p. 2119. 
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réalisl·t> :) (:e prohll•1nc', l'royons-nous, n1l•rile
rail d'ètre retenu par L'l'llX qui se déclarent 
prl·ls il adopler les thèses a1nérieainL'S. :\os 
populations Oll\'l'Îères, conlt·aire1nent ù l'elles 
des 1..-:tals-Unis, sonl fortt~111enl t•nracinées 
dans le 1nilieu rl1 gional oü elles sont hahitul~es 
ü yÎvre. C:'esl un éll•111t'nl dont il faut appré
cier toute la portl·e en présence des déplaee-
1ncnts de inain-d'u.'ll\'l'L', qut· d'aucuns envi
sagent, Yers les t•nt1·cp!'ises nationales ou 
t"lrnngl•res les plus eilieienles ou vers celles 
qui devraient « rée1nployer » la 1nain-d'o: .. '-ll\'l'l' 
antl·rieurt·111enl occupée dans un secteur« non 
prolt'•gl· » ou qui ne le serait plus. 

}Je ees <1uelqul's eonsidéralions1 nous puu
\'Ol1S tirer une 1H'en1iùre conelusion en 1nèn1c 
teinps qu'un principe directeur de politique 
r{·glen1entairc. /_,a slruclure écuno1nique el 
sociale de la 13elyiq1u~ dans une l~tll'OJJe encore 
JJHJl'cclée ea.:iye le re}ct de la conception unli
lrllsl a1nérlcaine. La Belgique doit lout essayer 
pour enipêcher qu 1inlervienne, à l'initiative 
d'organis1nes inlernalionnux, une eondan1-
nation dt• prjneipP des ententes industrielles. 

* * * 
~lais le développement de l'appareil indus

triel el les in1péralifs financiers qu'il exige 
augn1enlent inconleslablen1cnt les risques 
d'abus. De 1nè1ne lllle la jnl'isprndcnce, dans 
un souci de justice, a finalen1enl adniis des 
lin1iles à l'exereice 1des clroits y con1pris du 
droit de propriété, de rnê1ne s~ .Justifie l'orga
nisalîon d'une procédure assurant, dans l'in
térèt général, la répression des excès aux
quels peut entraîner la puissance éconon1iquc. 
i\lesurc de l'intérêt général '! Appréciation de 
la puissance éconon1iqne prépondérante ? Oü 
connnence la pratique répréhensible nu point 
de devenir abus? On doit admettre à priori la 
dillirnllé cxecplionnelle de répondre à ces 
quL•slions en ternies de droit. i\'lais l'idée d'une 
inlt'rvenlion législative doit être udniise, nial
grè les i1npcrfections ineyitables de la n1ise 
t'n forrnc jnridiC1ne. Le ïlClint essentiel est de 
ne pas légiférer n1alàdroilenient, d'éviter 
loulc n1csnre qui faciliterait peut-être la ré
pressinn d'un abus isolé, niais conduirait en 
i~1èn1e ten1ps à décourager l'esprit d'nssocin-
11011. et l'etl'ort d'organisation. Dans ces pers
}H:rl1ves, llOUS SOU1llies · an1enés à fOrlllUlel' 
quelques propositions qui sont de nature à 
:-.au\'egarder les forces vives tout en é1nondant 
les chancres qui s'y glissent parfois. Car il 
!aut lr_onver llne solutio1i « 1helgc » qui cadre 
a la fois avec les inipératifs natio1iaux· et avec 
h~s L'xigenees internatio1)ales. La proposition 

J)uvieusart apporte incontt'slahh•111enl Ullt' 

contribution intl·rt'ssante ù la n1isc au point 
de celte solution. 

II. - Principes d'une réglementation. 

1. Pas de condamnation à priori. 

L .. 'article pre1nit1 r du projet fran~:ais rc.',gle
n1entant ll's enlt'nles industrielles stipule : 
« Les ententes professionnelles qui eonlri
buent ù a1nl·liorer, dans l'intl·rèl gl·nl·1·al, les 
conditions de la production ou de la distribu
tion sont el dc1nt't1l'ent lilJ1·cn1cnl conclues ». 

'l'el esl1 ù notre aYÎs 1 Je•. principe ù inscrire 
en tète de la politiqué rl·glen1entaire it l'l·gard 
des ententes indust1·it·lles dans noire pays. 

2. Intervention législative. 

I ... e législateur doit-il inlel'\'CllÎl'? r>oser la 
question, c'est de1nancler· si les 111l~canis1nes 
juridiques actuels ,per1neltenl une répression 
adèqunle <les abus constatés. r>our répondre 
il celle nouvelle question 1 il faut distinguer: 

a) Abus con11nis par une r'nleni<' â /'t''y<ll'l/ 
de ses· 111e1nl>res. 

La proposition Duvieusarl estin1c que le 
ll~gislaleur doit inlervenil'. Nous ne le pensons 
pas. l->ern1ellre au nieinhrc d'une entente 
de se dégager des liens qu'il a souscrits par 
une convention, c..1est nuire au caractère sacro
saint des contrats et introduire, dans la légis
lation, l'application d'une théorie de l'iinpré
vision, unanilnen1cnt rejett~c par les tribu
naux. 

l)ou1· éviter toutefois qu'un n1en1hre d'unt' 
entente ne trou\'c pas dans le eontral qu 1il a 
conclu la protection i1 laquelle il a droit, le 
législateur pourrait envisager, non pas un 
contrat-type i111possible à concevoir, 111ais un 
certain non1bre d'exigences telles c1ue l'éla
blissen1cnt d1un n1écanisn1e <l'arbitrage assu
rant à chacun des 111c111brcs de l'en'tente la 
protection d'un inslrunient para-judiciail'c 
tout à fait objectif el indépendant. 

h) A bus co1n.111is à: l' fgar<l <le.\' conso1111na
lellrs. 

On peut se den1ander s'il ne suflîrait pas dt• 
compléter l'arrètè de Hl3~( instituant une 
action en cessation. Cet arrêté i1e s'applique 
actnelle111ent que dans les C·as où un concur
rent a à se plaindre (l'un acte de concurrence 
<lélovale d 1un antre con1111ercant on indus-
tl'id: . 
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()11 pourrait t'nvisag1'r p:lreille aclion c·n 
t'l'ssalion prise ù l'inilialÎ\'c d'un consonHna
lt' li J'. 

l') .-1/Jus co1111111s <i /'1'nronlr<' ri<' l'inf(;J't;l 
yénéral. 

Il faut ad1neltre jci J'inlcr\.L'lllÎon dtt lt"gis
lateur. llicn dans l'arsenal des textes actuels 
ne per111el 1 en eJrel, ù 1'l~lal de st~ prén1unir 
contre les clfc!s nocifs proyl'nant de l'aelion 
d'une puissance t'eono111iqt1e prl'pondl,ranle. 
::\lais le dl,clenclien1enl de l'inter\'enlion achni
nislrnti\'e évenlut•lle ne dc,·rait se faire que 
dans l'hypolh('.se où dt's abus, Yoire 1nèn1e des 
indices <Pa!Jus, se sunl rl'Y<"h~s. li n't•sl pas 
souhaitable de suspecter ù priori l'existence 
ou l'exercice d'une puissance t':t·unon1i(1t1e prl·
pondl·ranlc, ainsi qu<~ le fail la proposilion 
J) u \' i en sa rt. 

3. Instruction des affaires. 

L.c l'araclère lrl•s parlieulier des afl'nires ü 
traiter néc.essile, de la part des agents chargés 
d'une inslruetion évt>nlueJlc, des connais
sances éconon1iques el une large cxpl•riencc 
des problèn1cs industriels. 

])ans ces eonclilions, on peut ad1ncllre fin
!t•rvc_•nlion d'un organe ad111inislralif que nous 
possédons : le c:onseîl du Contentieux écono-
1niquc. L:clui-ci serait chargé d'établir les 
fails, d'instruire Jes alfaÎI't'S el de [!'ül1Sll1t'lfl't' 

Pnsnile les dossiers au pouvoi1· judiciaire 
con1pélenl. 

4. lritervention du pouvoir judiciaire. 

Il faut se garder, sc111blc-l-il, d'adopter, 
clans nolre pays, les procédures p11ren1rnl 
adn1inislratives, existant en ;\ng1elerrc ou 
projell•cs <'11 F'rancr, cl lllninlcnir nu ponvoir 

.iudiciuire le droit juridielionnt>l qui lui 
appartient en \'ertu de la <:onstilution. 

]_,e judiciaire conslituc le ren1(·dl! nl·cessnirc 
au dunger dl' l'arliilraire ad1ni11islrulil'. 

III. - Conclusion. 

L ... e droit ù la JHtissancc <'·cono111iqt1t·, loul 
con111H.~ lt• droit ù Jn propril•ll\ ne sont pas 
Îlll'Ollljlnlibles U\'('l'. dt·s li111ilalions. Si le ll•gis
lnteur, depuis 187:~, fait conlianct' ~HL\ socil·lt"s 
a11ony1nes en leur attri·J;uant l'exislencc juri
dique n1oyt·11na11l l'ohser\·ation dl~ certaines 
f'or1nalilês, il leur in1pnse t'l'pcndanl des obli
gations t1t1i onl c~tl· ù jus!t' litre progrcssivc
llll'lll nccrues au fur el ·Ü lllt'SUl'l' qu'est appa
rue la nl~cessilé dt'. prolt~ger l't'·pal'gnc el lt>s 
lrnvnilleurs. Ce inot1\'t'lllt•nl de rl·for111e ll~gis
lalivc es{ d'ailleurs loin d'être arrèlé, ()n cloil 
l·galt'Jnenl adn1ellrc qu'L~ll présenee des r<'·pt'r
cussions l1eono1niqLH's t>l soeiales d'une puis
sance l·l'ono1niquc non contrùlc.'•t•, le h"gislaleur 
ail le souci de fixer un cadre 1>ern1ellant la 
rl·pression des abus conslalt'~s. l)nns Ja 111esurc 
où les esprits, soucieux d'assurer rl'xpansion 
industrielle, adn1ellcnl la lit:éilé des ententes 
industrielles, 1nèn1c si elles aboutissent t'll 

rail ù J'eslreindre la Jibel'I(~ de ceux qui sont 
dans l'enlenlc ou en dehors, il est l'aisonna!Jlc 
d'espérer que des solutions eunfor1ncs ù cl'[ 
inlt'~rèt pourront être 1nises sur pit'd. Il fau
drait essayer que le prohll1111e de la rl'JH'essîon 
des abus de ln puissanct' l1conon1iquc soit dis
culé essentielle1ncnl il la lun1i(•re dps in1pl·rn
!ifs l•cono1niques et sociaux el que ln diseus
sion ne s'l•gare pas sur le ll'rrain des idc.'·o-
logics. 

Charl<'y dl'i i\IAHMOL, 
i\yréw' de /11 P11c11//i' rie drnit de J.il'111'. 

La chance dans la réussite sociale n'est pas, comme on le 
croit d'ordinaire, simplement synonyme de hasard heureux. 
C'est un don ainsi que la mémoire, l'intelligence, la résis
tance physique, qui se cultive comme elles et qui les complète. 
Savoir reconnaître la circonstance favorable, être toujours 
disponible pour l'accueillir, mais savoir aussi qu'une cir
constance n'est vraiment favorable que si elle se présente 
dans le domaine où l'on s'est longuement préparé à la rece
voir ; ne vouloir qu'une chose à la fois, mais la vouloir 
complètement en lui sacrifiant les désirs secondaires. 

Màurice DRUON. 


